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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 octobre 2025

(Convocation du 30 septembre 2025)

Aujourd’hui, le 08 octobre 2025 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle 
communale de Barcelonne-du-Gers, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

27
172

Pour
• Nombre 
• Voix

28
186

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

1
14

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Patricia Beaumont, Mme Dominique Degos, Mme Céline
Salles, Mme Véronique Thirault, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Damien
Delavoie, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré, M. Bernard Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Philippe Brethes, 
M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M.
Jean-Marc Lescoute, M. Laurent Nolibois, M. Christophe Pugnetti

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Fabienne Costedoat-Diu, M. Jean Arriubergé, M. Pierre
Brau-Nogué, M. Thierry Carrère, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M. Charles Pelanne, M.
Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, 
M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M. Bernard Bonnemason, M. Philippe Castets, M. Pierre
Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Philippe Labache, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M.
Marc Mabillet, M. Patrick Maunas, M. Jean-Pierre Rémy, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Bernard Lougarot, M. Didier Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Affaires budgétaires - Demande d'admission en non-valeur

Exposé des motifs :

Madame Isabelle Colomb, Payeuse départementale des Landes, a saisi à la collectivité de demandes
d’admission en non-valeur (n°7791220533).

L’ensemble des procédures juridiques de recouvrement dont elle dispose ayant été mises en œuvre,
il est proposé au comité syndical d’admettre en non-valeur les articles des rôles de recettes faisant 
l’objet de cette demande.

Il est donc proposé au comité syndical plusieurs demandes d’admission en non-valeur pour un
montant global de 3 619,96 €, réparti sur plusieurs titres de recettes émis entre 2014 et 2025 :
- 175,56 € sur le titre récapitulatif avec rôle – rôle 1 – Exercice 2017 - gestion globale sur l’Adour 

amont – campagne 2015,
- 181,51 € sur le titre récapitulatif avec rôle – rôle 2 – Exercice 2017 - gestion globale sur l’Adour 

amont – campagne 2016,
- 283,83 € sur le titre récapitulatif avec rôle – rôle 5 – Exercice 2019 - gestion globale sur l’Adour 

amont – campagne 2018,
- 736,38 € sur le titre récapitulatif avec rôle – rôle 1 – Exercice 2024 - gestion globale sur l’Adour 

amont – campagne 2022,
- 2 242,68 € sur le titre récapitulatif avec rôle – rôle 1 – Exercice 2025 - gestion globale sur 

l’Adour amont – campagne 2023,

Considérant la saisie de demandes d’admission en non-valeur (n°7791220533) présentée par
madame Isabelle Colomb, Payeuse départementale des Landes,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’admettre en non-valeur les articles des rôles de recettes et les titres de recettes faisant
l’objet de la présentation de demande de non-valeur n°7791220533 jointe en annexe,
présentée par Madame Isabelle Colomb, Payeuse départementale des Landes, pour un
montant de 3 619,96 €,

- de constater que les crédits nécessaires à l’admission en non-valeur sont inscrits au budget 
2025 chapitre 65 « autres charges de gestion courantes » article 6541 « créances admises en 
non-valeur»,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution,

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 08 octobre 2025 à Barcelonne-du-Gers,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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EDITION HELIOS
Présentation en non valeurs
arrêtée à la date du 14/08/2025
040090 P.DEP LANDES
40100 - INSTITUTION ADOUR

Exercice 2025
Numéro de la liste 7791220533
Type de liste : Non valeur
10 pièces présentes pour un total de             3619,96

Nature Juridique Exercice Référence dNom du redevable Montant PEC Montant restant à recouvrer Motif de la présentation

Artisan Commerçan 2019 R-5-351 CASSAGNERE-BONNEFOY/S 13,42 13,42 Décédé et demande renseignement négative
Société 2017 R-1-794 EARL DE L'ALARIC 175,56 175,56 Combinaison infructueuse d actes
Société 2017 R-2-1560 EARL DE L'ALARIC 181,51 181,51 Combinaison infructueuse d actes
Artisan Commerçan 2019 R-5-352 CASSAGNERE-BONNEFOY/S 270,41 270,41 Décédé et demande renseignement négative
Société 2025 R-1-403 EARL DE GUARDIA 307,13 307,13 Poursuite sans effet
Société 2024 R-1-598 SCEA LEMOINE 321,1 321,1 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
Société Poursuite sans effet
Société 2025 R-1-583 SCEA LEMOINE 329,46 329,46 Insuffisance actif
Société Poursuite sans effet
Société 2024 R-1-414 EARL DE GUARDIA 415,28 415,28 Poursuite sans effet
Société 2025 R-1-11 EARL DE GUARDIA 745,27 745,27 Poursuite sans effet
Société 2024 R-1-12 EARL DE GUARDIA 860,82 860,82 Poursuite sans effet

3619,96
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